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PPPoint du mardi 5 novembre 2019 ‐ Prix du quai des Orfèvres 2020

Alexandre Galien a été proclamé ce jour lauréat du 73ème prix du quai des Orfèvres
pour son roman « Les cicatrices de la nuit » par Didier Lallement, préfet de Police, en
présence de Gérard Jugnot, parrain du prix 2020.

Le prix du Quai des Orfèvres 2020 nous entraine dans les eaux troubles du Paris nocturne. Le
commandant  Philippe Valmy, en se faisant muter à la brigade criminelle après vingt ans de
«Mondaine», espérait s’éloigner du monde de la nuit et sauver son mariage. Mais sa première
affaire de meurtre (une de ses anciennes indics) va le faire replonger dans cet univers, pour le
pire. Les cicatrices de la nuit sont de celles qui ne se referment pas.

Créé en 1946 par Jacques CATINEAU, le prix du quai  des Orfèvres couronne comme chaque
année,  sur  manuscrit  anonyme,  un  roman  policier  français  décrivant  les  modalités  de

fonctionnement de la police et de la justice française.

Le jury du prix du Quai des Orfèvres, placé sous la présidence de Christian Sainte, directeur régional de la police
judiciaire de la préfecture de Police, est composé d’une vingtaine de membres, personnalités occupant des fonctions
ou ayant eu une activité leur permettant d’émettre un avis qualifié sur les œuvres soumises à leur appréciation.




